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CONVENTION RELATIVE A LA MISE A DISPOSITION PARTIELLE 
DU DIRECTEUR DE LA COMMUNICATION 

DE LA CASA AUPRES DE LA VILLE D’ANTIBES JUAN-LES-PINS 
  

 
ENTRE 

 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis (CASA), 
 
Représentée par Frédéric POMA, Vice-Président de la CASA, 
 
Dûment autorisé à signer la présente convention par délibération du conseil communautaire en 
date du 21 mars 2022, 
 
D’une part, 

 
ET 

  La ville d’Antibes Juan-les-Pins, 
 
Représentée par M. Jean LEONETTI, Maire de la Ville d'Antibes Juan-les-Pins, 
 
Dûment autorisé à signer la présente convention par délibération du conseil municipal en date du 
05 mai 2022,   

 
D’autre part,  

   
 
 
   
IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  
 
Vu le Code Général de la fonction publique, notamment les articles L512-6 et suivants   
 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique 
territoriale, et notamment son article 35-1 
 
Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ; 
  
Vu l’information faite au Comité Technique de la CASA le 28 février 2022 ; 
 
Vu l’information faite au Comité Technique de la ville d’Antibes Juan-les-Pins le 05 avril 2022, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CASA en date du 21 mars 2022 approuvant la 
présente convention relative au renouvellement de la convention de mise à disposition partielle du 
Directeur de la Communication de la CASA auprès de la ville d’Antibes Juan-les-Pins,  
 
Vu la délibération de la Ville d’Antibes Juan-les-Pins en date du 05 mai 2022 approuvant la présente 
convention relative au renouvellement de la convention de mise à disposition partielle du Directeur de la 
Communication de la CASA auprès de la ville d’Antibes Juan-les-Pins, 
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PREAMBULE  
 
La ville d’Antibes Juan-les-Pins et la CASA ont posé les jalons d’un processus de mutualisation avec un 
objectif à long terme d’amélioration du service rendu aux habitants et de rationalisation de l’action 
publique grâce au partage et à la mise en commun de moyens et de compétences. 
 
Dans le cadre de ce processus, l’emploi de Directeur de la Communication a été mutualisé par 
convention en date du 11 juillet 2016 et renouvelée en date du 1er avril 2019, pour une durée de 3 ans.  
 
Cette convention arrivant à son terme le 30 juin 2022, la CASA et la Ville d’Antibes Juan-les-Pins ont 
convenu de poursuivre cette collaboration.  
 
Le renouvellement de la mutualisation du Directeur de la Communication permet de poursuivre le 
développement d’une stratégie de communication concertée, afin d’en améliorer l’efficacité, et ainsi 
mettre en cohérence les actions de proximité avec les logiques structurantes développées à l’échelle 
intercommunale.   
 
La méthode retenue pour parvenir à cet objectif est la mise à disposition partielle du Directeur de la 
Communication de la CASA auprès de la Ville d’Antibes Juan-les-Pins, en application des articles L512-6 
et suivants du CGFP, susvisés. 
 
Cette modalité constitue le montage le mieux adapté à cette étape de convergence des actions menées 
par la ville d’Antibes Juan-les-Pins et de la CASA et d’harmonisation de leurs procédures, l’objectif final 
étant l’intégration des différentes missions au sein d’une stratégie de communication concertée. 
 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
Conformément aux dispositions des articles L512-6 et suivants du CGFP susvisés, la CASA met à 
disposition partielle son Directeur de la Communication auprès de la ville d’Antibes Juan-les-Pins. 
 
En conséquence, M. Olivier DARCQ, agent contractuel en CDI exerçant les fonctions de Directeur de la 
Communication de la CASA est partiellement mis à disposition de la ville d’Antibes Juan-les-Pins, à 
hauteur de 50% de son temps travail.  
 
 
ARTICLE 2 : NATURE DES FONCTIONS EXERCEES PAR LE DIRECTEUR DE LA COMMUNICATION 
MIS A DISPOSITION PARTIELLE 
 
Le Directeur de la Communication mis à disposition partielle de la ville d’Antibes Juan-les-Pins est chargé 
des fonctions suivantes :  

- proposer et mettre en œuvre une stratégie globale de communication ;  
- superviser la mise en œuvre de cette stratégie, notamment en assurant le management de 

l’équipe en charge de la communication à la ville d’Antibes Juan-les-Pins. 
 
 
ARTICLE 3 : DUREE DE LA MISE A DISPOSTION PARTIELLE 
 
Le Directeur de la Communication de la CASA est mis à disposition partielle de la ville d’Antibes Juan-les-
Pins, à compter du 1er juillet 2022 pour une nouvelle durée de 3 ans, soit jusqu’au 30 juin 2025. 
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ARTICLE 4 : CONDITIONS D’EMPLOI  
 
Le Directeur de la Communication mis à disposition partielle est soumis aux règles d’organisation interne 
de la ville d’Antibes Juan-les-Pins pendant la durée de sa mise à disposition.  
 
La CASA continue à gérer la situation administrative du Directeur de la Communication mis à disposition 
partielle. Elle prend notamment les décisions relatives aux congés prévus aux articles 5 à 18-1 du décret 
n°88-145 du 15 février 1988 susvisé. 

 
 
 

ARTICLE 5 : RATTACHEMENT HIERARCHIQUE DU DIRECTEUR DE LA COMMUNICATION  
 
Durant sa mise à disposition partielle, le Directeur de la Communication est placé sous l’autorité 
hiérarchique de la ville d’Antibes Juan-les-Pins. 
 
 
 
ARTICLE 6 : REMUNERATION  
 
La CASA verse au Directeur de la Communication mis à disposition partielle la totalité de la rémunération 
afférente à son emploi d’origine (traitement indiciaire de base, indemnité de résidence, supplément 
familial le cas échéant et régime indemnitaire).  
 
La ville d’Antibes Juan-les-Pins n’est pas autorisée à verser un complément de rémunération au Directeur 
de la Communication mis à disposition partielle.  
 
Toutefois, la ville d’Antibes Juan-les-Pins peut prendre en charge les frais et sujétions auxquels s’expose 
le Directeur de la Communication mis à disposition partielle dans l’exercice de ses fonctions auprès de 
celle-ci.  
 
 
 
ARTICLE 7 : REMBOURSEMENT DE LA REMUNERATION  
 
Les montants des rémunérations, des cotisations et contributions afférentes versées par la CASA sont 
remboursés, à hauteur de la mise à disposition partielle, soit 50 %, par la ville d’Antibes Juan-les-Pins.  
 
Ce remboursement est effectué par titre de recettes à échéance annuelle (30 juin) émis par la CASA à 
l’encontre de la ville d’Antibes Juan-les-Pins.  
 
 
 
ARTICLE 8 : FORMATION  
 
La ville d’Antibes Juan-les-Pins supporte les dépenses occasionnées par les actions de formation dont 
elle fait bénéficier le Directeur de la Communication mis à disposition partielle.  
 
La CASA prend les décisions relatives au Compte Personnel de Formation (CPF) après avis de la ville 
d’Antibes Juan-les-Pins.  
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ARTICLE 9 : MODALITES DE CONTROLE ET EVALUATION DES ACTIVITES  
 
Le Directeur de la Communication mis à disposition partielle bénéficie d’un entretien professionnel annuel 
conduit par le supérieur hiérarchique direct dont il dépend à la ville d’Antibes Juan-les-Pins.  
 
Cet entretien donne lieu à un compte rendu intégré à l’Entretien professionnel annuel réalisé par le 
Directeur Général des services de la CASA en vue de l’appréciation finale du Directeur de la 
Communication.  
 
 
 
ARTICLE 10 : DROITS ET OBLIGATIONS  
 
Le Directeur de la Communication mis à disposition partielle demeure soumis aux droits et obligations 
des agents publics tels que définis par la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 susvisée et à la règlementation 
relative aux cumuls d’emplois.  
 
En cas de faute dans le cadre de la mise à disposition partielle, une procédure disciplinaire peut être 
engagée par la CASA. Cette dernière peut être saisie par la ville d’Antibes Juan-les-Pins.  
 
 
 
ARTICLE 11 : FIN DE LA MISE A DISPOSITION  PARTIELLE 
 
La mise à disposition partielle peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 3 de la présente convention, à 
la demande :  

- de la CASA ;  
- de la ville d’Antibes Juan-les-Pins ;  
- du Directeur de la Communication ;  

en respectant un préavis de 2 mois.  
 
En cas de faute disciplinaire dans le cadre de la mise à disposition partielle, il peut être mis fin sans 
préavis à la mise à disposition par accord entre la CASA et la ville d’Antibes Juan-les-Pins.  
 
 
 
ARTICLE 12 : MODALITES DE  LA MISE A DISPOSITION  PARTIELLE 
 
La mise à disposition partielle du Directeur de la Communication est prononcée après accord de 
l’intéressé.  
 
A cette fin, la présente convention et, le cas échéant, ses avenants, sont transmis au Directeur de la 
Communication mis à disposition partielle dans des conditions lui permettant d’exprimer son accord sur la 
nature des activités qui lui sont confiés et sur ses conditions d’emplois.  
 
 
 
 
ARTICLE 13 : AVENANT ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification n’entraînant pas un bouleversement de l’économie générale de la présente convention 
fait l’objet d’un avenant accepté par les deux parties. Dans le cas contraire, une nouvelle convention est 
conclue. 
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ARTICLE 14 : JURIDICTION COMPETENTE EN CAS DE LITIGE 
 
La CASA et la ville d’Antibes Juan-les-Pins s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation 
ou sur l’application de la présente convention, toute voie amiable avant de soumettre le différend à une 
instance juridictionnelle.  
 
En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout litige portant sur l’interprétation ou sur l’application 
de la présente convention relève de la compétence du tribunal administratif de Nice. 
 
 
 
 
Fait à  
Le  
En 2 exemplaires originaux  
 
 
 
 
 
Monsieur Jean LEONETTI       Monsieur Frédéric POMA 
 
 
 
 
 
 
Maire d’Antibes Juan-les-Pins                             Vice-Président CASA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




